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Dispositif

L’article 5, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, du règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
du 11 février 2004, établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus 
d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et abrogeant le règlement (CEE) no 295/91,

doivent être interprétés en ce sens que:

ne saurait bénéficier du droit à indemnisation, au sens de ces dispositions, un passager aérien qui, en raison d’un risque de 
retard important à l’arrivée, à la destination finale, du vol sur lequel il dispose d’une réservation confirmée, voire d’indices 
suffisants d’un tel retard, a réservé lui-même un vol de remplacement et a atteint la destination finale avec un retard de 
moins de trois heures par rapport à l’heure d’arrivée initialement prévue du premier vol. 
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